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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

L'agriculture contractuelle de proximité (ACP) convainc une petite majorité de
député.e.s. Le Conseil national a accepté, par 97 voix contre 92 et 3 abstentions, une
motion mandatant le Conseil fédéral de mettre en place des instruments, notamment
financiers, pour favoriser cette forme de vente qui lie directement le consommateur au
producteur. 
Le Conseil fédéral s'était opposé à cette demande, considérant que les possibilités
actuellement offertes dans le cadre de la politique agricole permettent à ce genre de
projets de profiter de soutien, Guy Parmelin de donner l'exemple de l'article 11 de la
LAgr qui vise à aider des projets particulièrement innovants. Tant pour le motionnaire,
Carlo Sommaruga (ps, GE), que Beat Jans (ps, BS) – qui a repris l'objet – soutenir cette
forme d'agriculture, c'est aller en direction d'une agriculture réellement durable et qui
cumule les avantages: la souveraineté alimentaire est au centre, les prix rétribuent
correctement les producteurs et productrices et, finalement, l'agriculture locale est
pleinement soutenue.
Le clivage gauche-droite s'est montré marqué sur ce sujet, avec un match au centre, le
groupe du même nom soutenant majoritairement le texte, tandis que les verts-libéraux
l'ont, à l'exception d'un élu, rejeté. 1

MOTION
DATUM: 16.09.2020
KAREL ZIEHLI

Landwirtschaft und Umweltschutz

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur
francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la
gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
KAREL ZIEHLI
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La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la
transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la
quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc
pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
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convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 2

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Die UREK-SR befasste sich im Februar 2021 wieder einmal mit dem Dauerbrenner
Pestizideinsatz/Trinkwasserschutz. Sie beantragte, der parlamentarischen Initiative
Jans (sp, BS) «Konsequenter Schutz des Grund-, Trink-, Fluss- und Seewassers vor
nachweislich schädlichen Pestiziden» keine Folge zu geben. Die Kommission
anerkenne den Handlungsbedarf, wolle das Anliegen aber über den Weg der
parlamentarischen Initiative «Das Risiko beim Einsatz von Pestiziden reduzieren» der
WAK-SR weiterverfolgen. Diese Option sei vorzuziehen, da dieses Geschäft schon
weiter fortgeschritten sei. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.02.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

In der Frühjahressession 2021 behandelte der Ständerat die parlamentarische Initiative
Jans (sp, BS) betreffend den Schutz der Gewässer vor Pestiziden.
Kommissionssprecher Noser (fdp, ZH) erläuterte, dass die Mehrheit der UREK-SR der
Ansicht sei, dass die Forderung der vorliegenden Initiative – ein Verbot bestimmter
Pestizide in Fällen, in denen entsprechende Grenzwerte überschritten wurden – durch
die Beschlüsse der parlamentarischen Initiative 19.475 der WAK-SR bereits erfüllt sei.
So sei etwa geregelt worden, welche Grenzwerte für das Flächenwasser und das
Grundwasser gelten sollen. Ratskollege Zanetti (sp, SO) sah dies jedoch anders; für ihn
war die Initiative Jans noch nicht erfüllt. Mit der parlamentarischen Initiative der WAK-
SR sei nämlich beispielsweise der Schutz der Zuströmbereiche von
Trinkwasserfassungen nach wie vor unzureichend geregelt. Die Worte Zanettis
vermochten jedoch nur eine Minderheit des Ständerates zu überzeugen; mit 27 zu 15
Stimmen lehnte die kleine Kammer es ab, der parlamentarischen Initiative Jans Folge zu
geben. Diese ist damit endgültig vom Tisch. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.03.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Klimapolitik

In der Herbstsession gelangte die Vorlage zur Differenzbereinigung in den Nationalrat.
Nachdem er seinen Entscheid im Vorjahr im Rahmen des indirekten Gegenvorschlages
zur Offroader-Initiative bereits auf einen durchschnittlichen CO2-Ausstoss von 130
g/km für Personenwagen revidiert hatte, war der Anschluss an den Ständerat in diesem
Falle nur noch Formsache. Auf Anraten seiner Kommission, welche den Entscheid mit 15
zu 11 Stimmen gefällt hatte, hielt der Nationalrat an seiner Position zur Streichung der
subsidiären Abgabe auf fossile Treibstoffe fest. Franziska Teuscher (gp, BE), die
Sprecherin des zurückgezogenen Minderheitsantrages, der Zustimmung zum Ständerat
gefordert hätte, kündigte jedoch an, die CO2-Abgabe mit einem parlamentarischen
Vorstoss wieder einzubringen, sollte sich abzeichnen, dass die im Gesetz enthaltenen
Massnahmen zur Erreichung des Reduktionsziels nicht ausreichen würden. Der zentrale
Grund für den Rückzug des links-grünen Minderheitsantrages – wie auch eines weiteren
Minderheitsantrages Jans (sp, BS) – war die Befürchtung, dass das Gesetz in der
Schlussabstimmung wegen Opposition von SVP und FDP versenkt würde. Dies wiederum
irritierte Vertreter der FDP; sie bezeichneten die gewählte Taktik als unehrlich, da
einerseits am starren Inlandziel festgehalten würde, jedoch eine Massnahme, welche zu
dessen Erreichung zentral wäre, somit aus dem Gesetz gestrichen würde. Des Weiteren
verblieb die Differenz zum Ständerat betreffend Kompensation von CO2-Emissionen
durch fossil-thermische Kraftwerke. Mit einer knappen rechts-bürgerlichen Mehrheit
von 94 zu 92 Stimmen beschloss der Nationalrat, hier weiterhin dem bundesrätlichen
Entwurf zu folgen, der eine Kompensation im Ausland von bis zu 50% der Emissionen
erlaubt. Der Nationalrat führte auf Antrag einer Kommissionsmehrheit eine weitere
Differenz ein: Sollten sich Volk und Parlament für einen Atomausstieg bis 2020
aussprechen, sollte die Möglichkeit erhalten bleiben, die im Ausland vorgenommene
CO2-Reduktion sogar auf 80% zu erhöhen. In der Wintersession hatte der neu
zusammengesetzte Ständerat zuerst über einen Rückweisungsantrag Freitag (fdp, GL) zu
beschliessen. Der Antragssteller vertrat die Ansicht, dass das CO2-Gesetz stärker an das
neue Umfeld der aufgekommenen Atomausstiegsdebatte angepasst werden müsse. Der

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.12.2011
MARLÈNE GERBER

01.01.65 - 01.01.22 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Antrag blieb mit 30 zu 8 Stimmen jedoch chancenlos. Danach stimmte der Ständerat
der Möglichkeit zur Auslandkompensation von fossil-thermischen Kraftwerken zu,
sprach sich jedoch für die Streichung des vom Nationalrat in der Herbstsession
eingeführten Zusatzes aus. Auch bei der CO2-Abgabe auf Treibstoffe stimmte der
Ständerat der grossen Kammer zu. Ausschlaggebend dafür war die Befürchtung, dass
gegen eine Treibstoffabgabe das Referendum ergriffen werden könnte. Der Nationalrat
sah stattdessen einen Kompensationsaufschlag auf Treibstoffe bis maximal 5 Rappen
vor, womit sich auch der Ständerat einverstanden zeigte. Die letzte verbleibende
Differenz löste der Nationalrat in der Wintersession indem er sich, wie auch der
Ständerat, dafür aussprach, dass Erträge aus Sanktionen bei Nichteinhaltung der CO2-
Grenzwerte von Neuwagen dem Infrastrukturfonds und nicht, wie vom Nationalrat
gefordert, der Bevölkerung zukommen sollen. Somit erübrigte sich die Tagung einer
Einigungskonferenz und das Geschäft gelangte noch an der letzten Sitzung der
Wintersession zur Schlussabstimmung. Im Ständerat passierte das Gesetz mit 34 zu 6
Stimmen bei 4 Enthaltungen, im Nationalrat sprachen sich 130 zu 61 für den Entwurf
aus. Abgelehnt wurde das Geschäft von der beinahe geschlossenen SVP, sowie von
einigen Vertretern der FDP und einem BDP-Nationalrat. Die Referendumsdrohung,
welche Ende August von Seiten der Wirtschaft wegen der vom Parlament beschlossenen
20-prozentigen Inlandreduktion laut wurde, schien sich Ende Jahr zu verflüchtigen.
Economiesuisse begründete diese Wendung damit, dass im Falle vom Anschluss
Schweizer Firmen an das europäische Emissionshandelssystems (ETS) anrechenbare
Reduktionen weiterhin auch im Ausland möglich sein würden. Diese Interpretation
wurde durch das BAFU gestützt. 5

1) AB NR, 2020, S.1577
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10.6.19; LT, 14.6.19; TG, 15.6.19; NZZ, 18.6.19; TG, 19.6.19; Blick, LT, 21.6.19; NZZ, 31.8.19
3) Medienmitteilung UREK-SR vom 17.2.21
4) AB SR, 2021, S. 329 f.
5) AB NR, 2011, S. 1336 ff., 2139 ff. und AB NR, 2012, S. 552; AB SR, 2011, S. 1163 ff. und 1305; BBl, 2012, S. 113 ff.; BaZ, 14.9.11;
SoS, 24.12.11.
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